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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 91 par la phrase suivante :

« Pour parvenir à ces objectifs de protection de la biodiversité et de transition agricole, des efforts 
substantiels devront également être engagés, notamment en Guadeloupe et en Martinique, afin de 
prioriser les recherches des techniques de dépollution des sols et des eaux contaminés par 
l’utilisation de pesticides. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à inscrire une priorisation des recherches 
des techniques de dépollution des sols et des eaux permettant aux populations comme aux 
professionnels de se projeter dans la fin de la pollution et dans l’après-chlordécone pour porter un 
projet de développement.

Polluant eaux et sols pour plusieurs siècles, le chlordécone, pesticide toxique et cancérogène utilisé 
sur les cultures de Guadeloupe et de Martinique pendant des décennies, constitue un véritable 
désastre écologique, sanitaire et économique.

Penser protection de la biodiversité, résilience écologique et transition agricole dans ces territoires 
impose de ne pas occulter la nécessité d’encourager les recherches sur les techniques de dépollution 
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par remédiation des sols telles que la réduction chimique, la biodégradation microbienne, la 
phytoextraction ou la technique de la séquestration.

 


